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Autorité de surveillance indépendante 
des activités de renseignement AS-Rens 

AS-Rens Inspection 24-6 
Informateurs (HUMINT) 
Résumé 

Le domaine des sources humaines (HUMINT) fait partie des activités les plus sensibles du 

SRC. Ceci engendre des mesures de sécurité et de protection particulièrement élevées par 

rapport au personnel impliqué (notamment le recours à des identités d’emprunt et/ou à des 

légendes afin de cacher l’appartenance au SRC), aux lieux de travail (légendés), aux flux 

financiers légendés nécessaires afin de cacher la provenance des fonds, aux obligations de 

protection des sources, etc. Les risques dans ces domaines sont variés et évoluent en 

permanence, justifiant une inspection de l’AS-Rens à cadence régulière. 

L’inspection 24-6 visait à assurer un suivi de l’inspection « 23-12 HUMINT » et des projets en 

cours au sein du domaine HUMINT. Les constats faits sont globalement positifs, les projets 

examinés avancent dans la bonne direction. Une recommandation a été émise en lien avec 

des analyses de risques. Le domaine HUMINT semble à présent trouver la juste balance entre 

ses nombreux projets, ses ressources limitées et le maintien de son cœur de métier qu’est la 

conduite de sources. 

D’autre part, l’AS-Rens a examinés des dossiers de conduite de sources incluant l’examen de 

l’infrastructure mise en place pour protéger ses sources. Aucune irrégularité n’a été relevée 

dans le cadre de la présente inspection. 


